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PHOTO # 1 : Vue d’ensemble du secteur à l’étude. On observe à l’avant-plan l’estran, lequel s’avance dans la baie des HA ! HA ! et à  
l’arrière-plan la pente investiguée adjacente aux propriétés du chemin de la Batture (visée sud). 



 
 

PHOTO # 2 : Vue de la partie supérieure de la pente. On observe en surface         
une couche de sable fin oxydé reposant sur le dépôt de till gris          
(visée sud). 

 

 
PHOTO # 3 : Vue du dépôt de till en pied de pente (visée sud-ouest). 

 

Sable fin oxydé 



 

 
PHOTO # 4 : Vue du ruissellement de surface au droit 

de la pente investiguée. On peut observer 
la déposition du sable fin oxydé à la 
surface du dépôt de till gris (visée sud).  

 
 

 
 
 
 
 
 

Ruissellement superficiel 
(érosion de la couche de  
sable fin oxyd é, localisée 
en crête de talus. 
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LISTE DES ESPÈCES D'OISEAUX OBSERVÉES AU 
POSTE-DES-VILLENEUVE PAR CLAUDETTE 

CORMIER, GERMAIN SAVARD, HUGUES SIMARD, 
MONIQUE B. TREMBLAY ET SERG TREMBLAY 

 

 
Avant-propos 

 

Une liste des espèces d'oiseaux observées au Poste-des-Villeneuve à La Baie a été produite 
dans le cadre du Projet de protection des berges de la baie des Ha! Ha!, secteur chemin de la 
Batture, tel que décrit sommairement dans l’Avis de projet déposé le 23 février 2001 par Les 
Laboratoires S.L. Inc. pour le compte de Ville de La Baie. L’objectif de l'exercice vise à 
documenter la richesse de l’avifaune qui sera potentiellement affectée par la stabilisation par 
enrochement d'un kilomètre de berges. Cette contribution des ornithologues amateurs s'inscrit 
dans la démarche du promoteur qui suit la procédure d'évaluation et d'examen des impacts sur 
l'environnement en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement. 

Depuis la fondation du Club des ornithologues amateurs du Saguenay–Lac-Saint-Jean 
(COASLSJ) en 1977, les ornithologues locaux explorent régulièrement le littoral du Poste-des-
Villeneuve comme destination ornithologique (figure 1). Ils y ont rapporté des espèces 
menacées, comme le Pygargue à tête blanche, le Faucon pèlerin et le Grèbe esclavon, ainsi que 
des espèces rares dans la région, comme le Plongeon catmarin, l'Eider à duvet, le Courlis corlieu, 
le Mergule nain, le Guillemot à miroir, le Bécasseau violet et la Mouette de Franklin. Les 
principaux groupes d’oiseaux recherchés par les observateurs sont les oiseaux pélagiques 
(Gaviidæ, Podicipedidæ, Phalacrocoracidæ, Anatidæ et Alcidæ), les oiseaux limicoles 
(Charadriidæ et Scolopacidæ) et les autres oiseaux de rivages (Ardeidæ et Laridæ). 

Le littoral du Poste-des-Villeneuve retient l'attention des ornithologues pour l'observation 
d'espèces d'oiseaux aquatiques associées à l'estuaire maritime du Saint-Laurent, généralement 
rares à l'intérieur des terres du Saguenay–Lac-Saint-Jean. En outre, la fréquentation régulière des 
battures par le Faucon pèlerin et le Pygargue à tête blanche, en tout temps de l'année, rend le site 
particulièrement attrayant pour les ornithologues (figures 2 et 3). Plus spécifiquement dans la 
zone du talus de la berge, le Martin-pêcheur d'Amérique et l'Hirondelle de rivage creusent des 
terriers pour la nidification en haut du talus, alors que le Chevalier grivelé élève ses jeunes à 
l'abri au bas du talus. 

Cette liste de 128 espèces d'oiseaux observées spécifiquement au Poste-des-Villeneuve a été 
produite sur la base de témoignages crédibles de cinq ornithologues d'expérience : Claudette 
Cormier, Germain Savard, Hugues Simard, Monique B. Tremblay et Serg Tremblay. Le tableau 
représente bien la diversité spécifique des oiseaux fréquentant la zone du littoral. L'observation 
des oiseaux dans les milieux agro-forestiers, repérés le long de la route ou du talus de la berge, 
était cependant une activité accessoire; le tableau donne donc un portrait partiel de la diversité 
spécifique en milieu ouvert et en marge des milieux forestiers. 
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Figure 1. Le Poste-des-Villeneuve à La Baie : littoral à l’étude, entre la pointe du Fort et la pointe à 
Bonneau (intérieur des flèches). Le talus de la berge active atteint environ 15 mètres de hauteur. 

(Photocartothèque québécoise, Q96214-40 [détail], 19 septembre 1996) 
 
 

  
 

Figure 2. Couple de Faucons pèlerins en chasse sur 
la batture du Poste-des-Villeneuve, le 13 août 2001. 

Figure 3. Pygargue à tête blanche en chasse sur la 
batture du Poste-des-Villeneuve, le 2 décembre 
2001 

(Photos Serg Tremblay) 
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TABLEAU 
LISTE DES ESPÈCES D'OISEAUX OBSERVÉES AU POSTE-DES-VILLENEUVE, LA BAIE 

 

No Code Nom français (nom scientifique, nom anglais) 

1 LR Plongeon catmarin, (Gavia stellata, Red-throated Loon) 
2 L Plongeon huard, (Gavia immer, Common Loon) 
   
3 LRM Grèbe esclavon, (Podiceps auritus, Horned Grebe) 
4 L Grèbe jougris, (Podiceps grisegena, Red-necked Grebe) 
   
5 L Cormoran à aigrettes, (Phalacrocorax auritus, Double-crested Cormorant) 
   
6 L Grand Héron, (Ardea herodias, Great Blue Heron) 
7 L Bihoreau gris, (Nycticorax nycticorax, Black-crowned Night-Heron) 
   
8 L Oie des neiges, (Chen caerulescens, Snow Goose) 
9 L Bernache du Canada, (Branta canadensis, Canada Goose) 
10 L Canard chipeau, (Anas strepera, Gadwall) 
11 L Canard d'Amérique, (Anas americana, American Wigeon)  
12 L Canard noir, (Anas rubripes, American Black Duck) 
13 L Canard colvert, (Anas platyrhynchos, Mallard) 
14 L Canard souchet, (Anas clypeata, Northern Shoveler) 
15 L Canard pilet, (Anas acuta, Northern Pintail) 
16 L Sarcelle d'hiver, (Anas crecca, Green-winged Teal) 
17 L Fuligule à collier, (Aythya collaris, Ring-necked Duck)  
18 L Fuligule milouinan, (Aythya marila, Greater Scaup)  
19 L Petit Fuligule, (Aythya affinis, Lesser Scaup) 
20 LR Eider à duvet, (Somateria mollissima, Common Eider) 
21 L Macreuse à front blanc, (Melanitta perspicillata, Surf Scoter)  
22 L Macreuse brune, (Melanitta fusca deglandi, White-winged Scoter) 
23 L Macreuse noire, (Melanitta nigra americana, Black Scoter)  
24 L Harelde kakawi, (Clangula hyemalis, Oldsquaw) 
25 L Petit Garrot, (Bucephala albeola, Bufflehead) 
26 L Garrot à oeil d'or, (Bucephala clangula, Common Goldeneye)   
27 LRM Garrot d'Islande, (Bucephala islandica, Barrow's Goldeneye) 
28 L Harle couronné, (Lophodytes cucullatus, Hooded Merganser) 
29 L Harle huppé, (Mergus serrator, Red-breasted Merganser) 
30 L Grand Harle, (Mergus merganser, Common Merganser) 

   
31 L Balbuzard pêcheur, (Pandion haliaetus, Osprey) 
32 LRM Pygargue à tête blanche, (Haliaeetus leucocephalus, Bald Eagle) 
33 A Busard Saint-Martin, (Circus cyaneus, Northern Harrier) 
34 A Épervier brun, (Accipiter striatus, Sharp-shinned Hawk) 
35 A Petite Buse, (Buteo platypterus, Broad-winged Hawk) 
36 A Buse à queue rousse, (Buteo jamaicensis, Red-tailed Hawk) 
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37 A Buse pattue, (Buteo lagopus, Rough-legged Hawk) 
38 AR Aigle royal, (Aquila chrysaetos, Golden Eagle) 
   

39 A Crécerelle d'Amérique, (Falco sparverius, American Kestrel) 
40 A Faucon émerillon, (Falco columbarius, Merlin) 
41 LRM Faucon pèlerin, (Falco peregrinus, Peregrine Falcon) 
42 LR Faucon gerfaut, (Falco rusticolus, Gyrfalcon) 
   

43 A Gélinotte huppée, (Bonasa umbellus, Ruffed Grouse) 
   

44 LA Pluvier argenté, (Pluvialis squatarola, Black-bellied Plover) 
45 L Pluvier semipalmé, (Charadrius semipalmatus, Semipalmated Plover) 
46 LA Pluvier kildir, (Charadrius vociferus, Killdeer) 
   

47 L Grand Chevalier, (Tringa melanoleuca, Greater Yellowlegs) 
48 L Chevalier grivelé, (Tringa macularia, Spotted Sandpiper) 
49 LR Courlis corlieu, (Numenius phaeopus, Whimbrel) 
50 L Tournepierre à collier, (Arenaria interpres, Ruddy Turnstone) 
51 L Bécasseau sanderling, (Calidris alba, Sanderling) 
52 L Bécasseau semipalmé, (Calidris pusilla, Semipalmated Sandpiper) 
53 L Bécasseau minuscule, (Calidris minutilla, Least Sandpiper) 
54 L Bécasseau à croupion blanc, (Calidris fuscicollis, White-rumped Sandpiper) 
55 LR Bécasseau violet, (Calidris maritima, Purple Sandpiper) 
56 L Bécasseau variable, (Calidris alpina, Dunlin) 
   

57 LR Mouette de Franklin, (Larus pipixcan, Franklin's Gull) 
58 L Mouette de Bonaparte, (Larus philadelphia, Bonaparte's Gull) 
59 L Goéland à bec cerclé, (Larus delawarensis, Ring-billed Gull) 
60 L Goéland argenté, (Larus argentatus, Herring Gull) 
61 L Goéland arctique, (Larus glaucoides, Iceland Gull) 
62 L Goéland bourgmestre, (Larus hyperboreus, Glaucous Gull) 
63 L Goéland marin, (Larus marinus, Great Black-backed Gull) 
64 L Sterne pierregarin, (Sterna hirundo, Common Tern) 
   

65 LR Mergule nain, (Alle alle, Dovekie) 
66 LR Guillemot à miroir, (Cepphus grylle, Black Guillemot) 

   
67 A Pigeon biset, (Columba livia, Rock Dove) 
68 A Tourterelle triste, (Zenaida macroura, Mourning Dove) 
   

69 A Colibri à gorge rubis, (Archilochus colubris, Ruby-throated Hummingbird) 
   

70 LT Martin-pêcheur d'Amérique, (Megaceryle alcyon, Belted Kingfisher) 
   

71 A Pic mineur, (Picoides pubescens, Downy Woodpecker) 
72 A Pic chevelu, (Picoides villosus, Hairy Woodpecker) 
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73 A Pic à dos noir, (Picoides arcticus, Black-backed Woodpecker) 
74 A Pic flamboyant, (Colaptes auratus, Northern Flicker) 
75 A Grand Pic, (Dryocopus pileatus, Pileated Woodpecker) 
   

76 A Tyran tritri, (Tyrannus tyrannus, Eastern Kingbird) 
   
77 A Pie-grièche grise, (Lanius excubitor, Northern Shrike) 
   

78 A Mésangeai du Canada, (Perisoreus canadensis, Gray Jay)  
79 A Geai bleu, (Cyanocitta cristata, Blue Jay) 
80 LA Corneille d'Amérique, (Corvus brachyrhynchos, American Crow) 
81 LA Grand Corbeau, (Corvus corax, Common Raven) 

   
82 A Hirondelle bicolore, (Tachycineta bicolor, Tree Swallow)  
83 LT Hirondelle de rivage, (Riparia riparia, Bank Swallow)  
84 A Hirondelle à front blanc, (Petrochelidon pyrrhonota, Cliff Swallow) 
85 A Hirondelle rustique, (Hirundo rustica, Barn Swallow) 

   
86 A Mésange à tête noire, (Poecile atricapillus, Black-capped Chickadee) 
87 A Mésange à tête brune, (Poecile hudsonicus, Boreal Chickadee) 
   

88 A Sittelle à poitrine rousse, (Sitta canadensis, Red-breasted Nuthatch) 
89 AR Sittelle à poitrine blanche, (Sitta carolinensis, White-breasted Nuthatch) 
   

90 A Grimpereau brun, (Certhia americana, Brown Creeper) 
   

91 A Troglodyte mignon, (Troglodytes troglodytes, Winter Wren) 
   

92 A Roitelet à couronne dorée, (Regulus satrapa, Golden-crowned Kinglet)  
93 A Roitelet à couronne rubis, (Regulus calendula, Ruby-crowned Kinglet) 

   
94 A Grive fauve, (Catharus fuscescens, Veery)  
95 A Grive à dos olive, (Catharus ustulatus, Swainson's Thrush)  
96 A Grive solitaire, (Catharus guttatus, Hermit Thrush) 
97 A Merle d'Amérique, (Turdus migratorius, American Robin) 
   

98 LA Étourneau sansonnet, (Sturnus vulgaris, European Starling) 
   

99 A Pipit d'Amérique, (Anthus rubescens, American Pipit) 
   

100 A Jaseur boréal, (Bombycilla garrulus, Bohemian Waxwing)  
101 A Jaseur d'Amérique, (Bombycilla cedrorum, Cedar Waxwing) 

   
102 A Paruline à croupion jaune, (Dendroica coronata, Yellow-rumped Warbler) 
103 A Paruline à couronne rousse, (Dendroica palmarum, Palm Warbler) 
104 A Paruline des ruisseaux, (Seiurus noveboracensis, Northern Waterthrush) 
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105 A Paruline masquée, (Geothlypis trichas, Common Yellowthroat) 
   

106 A Bruant hudsonien, (Spizella arborea, American Tree Sparrow) 
107 A Bruant familier, (Spizella passerina, Chipping Sparrow) 
108 A Bruant vespéral, (Pooecetes gramineus, Vesper Sparrow)  
109 A Bruant des prés, (Passerculus sandwichensis, Savannah Sparrow) 
110 A Bruant fauve, (Passerella iliaca, Fox Sparrow) 
111 A Bruant chanteur, (Melospiza melodia, Song Sparrow) 
112 A Bruant à gorge blanche, (Zonotrichia albicollis, White-throated Sparrow) 
113 A Bruant à couronne blanche, (Zonotrichia leucophrys, White-crowned Sparrow) 
114 A Junco ardoisé, (Junco hyemalis, Dark-eyed Junco) 
115 LA Bruant des neiges, (Plectrophenax nivalis, Snow Bunting) 

   
116 LA Carouge à épaulettes, (Agelaius phoeniceus, Red-winged Blackbird) 
117 LA Quiscale bronzé, (Quiscalus quiscula, Common Grackle) 
118 A Vacher à tête brune, (Molothrus ater, Brown-headed Cowbird) 

   
119 A Durbec des sapins, (Pinicola enucleator, Pine Grosbeak) 
120 A Roselin pourpré, (Carpodacus purpureus, Purple Finch) 
121 AR Bec-croisé des sapins, (Loxia curvirostra, Red Crossbill) 
122 A Bec-croisé bifascié, (Loxia leucoptera, White-winged Crossbill) 
123 A Sizerin flammé, (Carduelis flammea, Common Redpoll) 
124 A Sizerin blanchâtre, (Carduelis hornemanni, Hoary Redpoll) 
125 A Tarin des pins, (Carduelis pinus, Pine Siskin) 
126 A Chardonneret jaune, (Carduelis tristis, American Goldfinch) 
127 A Gros-bec errant, (Hesperiphona vespertina, Evening Grosbeak) 

   
128 A Moineau domestique, (Passer domesticus, House Sparrow) 

 
Codes 

L : espèce associée au littoral.  
A : espèce associée au territoire agro-forestier. 
T : espèce particulièrement associée au talus de la berge (terrier pour la nidification). 
R : espèce rare au Saguenay–Lac-Saint-Jean. 
M : espèce menacée ou vulnérable au Québec, ou susceptible d'être désignée. 
 
Observateurs 

Claudette Cormier, Germain Savard, Hugues Simard, Monique B. Tremblay et Serg Tremblay. 
 
 
 
© Janvier 2002 
Club des ornithologues amateurs du Saguenay-Lac-Saint-Jean (COASLSJ) Inc. 
C.P. 244, Chicoutimi (Québec) G7H 5B7 
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FICHES D’IMPACTS 
 



 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................1 
 
Activité Organisation du chantier 
Ressource Qualité des eaux 
Valeur de la ressource Ruisseaux drainant les terres agricoles 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Ponctuelle 
Durée de l'impact Occasionnelle 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 1, 2, 3, 11 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Lors de l'approvisionnement en carburant de la machinerie, il y a toujours un risque de 
déversement. Le carburant pourrait alors atteindre les ruisseaux si le déversement se 
faisait à proximité. Il est à noter que, dans l’aire d’approvisionnement, des produits 
absorbants seront présents en tout temps pour utilisation immédiate en cas de 
déversement. 
 
 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................2 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Qualité des eaux 
Valeur de la ressource Ruisseaux drainant les terres agricoles 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact    Ponctuelle 
Durée de l'impact Occasionnelle 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 1, 2, 3, 11 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Lors du transport et de la circulation de la machinerie lourde, il y un risque de bris 
mécanique pouvant causer un déversement. Le carburant pourrait alors atteindre les 
ruisseaux si le déversement se faisait à proximité. 
À noter que, dans l’aire de services, des produits absorbants seront présents en tout 
temps pour utilisation immédiate en cas de déversement. 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................3 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Circulation locale 
Valeur de la ressource Peu de circulation locale 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Ponctuelle 
Durée de l'impact Occasionnelle 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 5 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Il y aura augmentation du volume de circulation généré par le transport de la pierre dans 
la zone d'intervention. Cette augmentation de circulation augmentera le risque d'accidents. 
De même, la création des files d'attentes sur le chemin de la Batture (puisque 
l'enrochement ne permet pas deux voies de circulation) contribuera également à 
l’augmentation de risque d’accidents. 
La mesure d’atténuation no 5 devrait contribuer à réduire ce risque. 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................ 3a 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Circulation locale 
Valeur de la ressource Peu de circulation locale 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Occasionnelle 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  - 
Impact résiduel    Mineur 
 
Description 
 

Il y aura augmentation du volume de circulation pour le transport de la pierre de la 
carrière à la zone d'intervention. Ceci contribuera à l’usure prématurée de la route. Cet 
impact ne peut être atténué. 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................4 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Milieu humain – zone d’intervention 
Valeur de la ressource Zone de villégiature 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 4, 7 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Il y aura augmentation du bruit ambiant causé par la circulation des camions pour le 
transport de la pierre dans la zone d'intervention. Cette circulation augmentera également 
les poussières et les risques d'accidents pour les résidents. 
Le respect d’un horaire de travail (mesure d’atténuation no 4) devrait assurer une 
tranquillité les soirs et fins de semaine pour les résidents. Toutefois, il est possible que cet 
horaire soit quelque peu modifié pour tenir compte des marées. Au besoin, lors des 
périodes sèches, l’utilisation d’abat-poussières réduira l’émission de poussières pouvant 
incommoder les riverains. 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................4a 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Milieu humain – régional 
Valeur de la ressource Routes et rues avec trafic lourd 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Régionale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 4 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Il y aura augmentation du bruit ambiant causé par la circulation des camions pour le 
transport de la pierre de la carrière à la zone d'intervention. Cette circulation ne génèrera 
pas de poussière puisqu’il s’agit de routes et rues déjà pavées. 
Le respect d’un horaire de travail (mesure d’atténuation no 4), devrait assurer une 
tranquillité les soirs et fins de semaine. 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................4b 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Milieu humain – zone d’intervention 
Valeur de la ressource Zone de villégiature 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Ponctuelle 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 4 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Il y aura augmentation du bruit ambiant causé par la circulation des camions pour le 
transport de la pierre sur le site des travaux. Toutefois, le respect de l’horaire de travail, 
mais surtout le fait que le talus constitue un mur contre le bruit efficace, fait que l’impact 
sera mineur. 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................4c 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Milieu humain – zone d’intervention 
Valeur de la ressource Zone de villégiature 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables 4 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Il y aura une modification de la qualité de vie des résidents du chemin de la Batture causé 
par la circulation des camions pour le transport de la pierre. Le respect d’un horaire de 
travail (mesure d’atténuation no 4) devrait assurer une tranquillité les soirs et fins de 
semaine aux résidents de ce secteur. 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................5 
 
Activité Transport et circulation 
Ressource Usages du milieu 
Valeur de la ressource Il y a deux gîtes du passant et zone de villégiature 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 
 

Le projet (principalement le passage de camions) pourrait avoir un effet sur l'utilisation 
des gîtes du passant qui sont présents dans le secteur et donc avoir un effet temporaire 
sur l'achalandage. 
 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact................................................................................9 
 
Activité Chemin d'accès 
Ressource Végétation 
Valeur de la ressource Végétation arborescente (essences courantes) 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Permanente 
Importance de l'impact Négligeable 
Mesures d'atténuation applicables  
Impact résiduel Négligeable 
 
Description 
 

Pour la construction du chemin d'accès, la végétation présente dans le ravin sera enlevée 
de façon permanente. 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................14 
  
Activité Enrochement 
Ressource Géomorphologie 
Valeur de la ressource Escarpement 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Permanente 
Importance de l'impact Positive 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Positif 
 
Description 

 
Il y aura un impact positif à ce projet, puisque l'enrochement réduira l'érosion et le 
transport des sédiments, ainsi que les décrochements à moyen terme. Il favorisera donc la 
végétalisation du talus. 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................15 
  
Activité Enrochement 
Ressource Courants et sédiments 
Valeur de la ressource Plage de sable graveleux 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

 
Il y aura un impact positif et négatif à ce projet, puisque l'enrochement réduira l'apport en 
sédiments résultant de la stabilisation du talus mais permettra possiblement la disparition 
des sédiments déjà en place. 
La plage de matériaux fins semble avoir été alimentée par un apport constant même si 
sporadique en matériaux éboulés. Ces matériaux étaient délavés par les vagues, laissant 
sur place les blocs et rendant disponible du matériel fin pour la plage. 
L’enrochement annulera l’action des vagues réduisant ainsi la disponibilité du matériel fin. 
Les courants ne pourront que remanier le matériel présent. 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................16 
  
Activité Enrochement 
Ressource Qualité de l'eau 
Valeur de la ressource Zone d’accumulation 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Moyenne 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

 
Il y aura possiblement remise en suspension de sédiments lors du creusage pour la clé de 
l'enrochement.  
Les matériaux provenant du creusage pour la clé serviront à construire un chemin 
temporaire sur la batture pour la circulation des camions et de la machinerie. Il y aura 
certainement lessivage du matériel fin à chaque marée.  
Même si les travaux sont faits à marée basse, lors de la prochaine marée, une certaine 
quantité de sédiments sera déplacée. 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................17 
  
Activité Enrochement 
Ressource Végétation littorale 
Valeur de la ressource Végétation éparse 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Permanente 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

 
Il est possible que cette végétation disparaisse en raison du risque que les sédiments 
soient enlevés par les courants (voir fiche 15).  



 

 

Fiche d'évaluation d'impact............................................................................17a 
  
Activité Enrochement 
Ressource Les oiseaux 
Valeur de la ressource 128 espèces dans le secteur 
Intensité  de l'impact Faible 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

Le projet aura peu d'impact sur la majorité des 65 espèces associées au littoral. Il s'agit 
surtout d'oiseaux nageurs (Graviidés, Podicipedidés, Phalacrocoracidés, Anatidés et 
Alcidés) et pélagiques (Laridés) qui se tiennent relativement loin du rivage d'autant plus 
que la zone d'intervention ne présente pas d'habitat propice à la nidification de ces 
oiseaux. Les échassiers (Ardéidés, Charadriidés et Scolopacidés) seront cependant un peu 
plus touchés, puisque certains d'entre eux fréquentent probablement l'estran à proximité 
de la zone d'intervention et qu'une partie de celui-ci sera perdue de façon permanente 
(zone de la clé et du dépôt de matériel excavé) ou temporaire (zone de retournement de 
la machinerie lourde) à la suite des travaux. Pour leur part, les quelques rapaces 
(Accipitridés, Pandionidés et Falconidés) associés au littoral pourraient éventuellement 
profiter des travaux, puisque ceux-ci permettront, avec le temps, une meilleure 
végétalisation du talus et du sommet du talus par les arbres et arbustes. 
 
Le projet aura un impact négatif sur les 2 espèces associées au haut du talus, soit 
l'Hirondelle de rivage et le Martin-pêcheur d'Amérique, si des nids occupent les zones 
d'écrêtage (ce qui n'a pas été observé lors des visites du 10 et 11 août 2002). Le haut du 
talus pourrait à nouveau être propice à la nidification si le processus d'érosion, bien 
qu'affaiblit, se poursuit pendant un certain temps. À long terme cependant, les zones de 
nidification seront perdues en permanence, puisque la pente s'adoucira et que la 
végétation pourra s'y établir. 
 
L'impact sur toutes les autres espèces pouvant se trouver dans le talus sera soit négatif, si 
elles occupent le bas du talus (comme c'est le cas pour le Chevalier grivelé), puisque cet 
habitat sera perdu en permanence avec la construction du perré, soit positif, si elles 
occupent le flanc ou le haut du talus, puisque le sol se stabilisera et que la végétalisation 
des lieux s'améliorera à la suite des travaux. La création, avec le temps, d'un nouvel 
habitat compensera largement pour la perte permanente du boisé situé dans le ravin qui 
servira à l'aménagement du chemin d'accès. 
 
 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact............................................................................17b 
  
Activité Enrochement 
Ressource Les poissons 
Valeur de la ressource - 
Intensité  de l'impact Faible 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

Le seul impact que peut avoir le projet sur l'ichtyofaune sera occasionné par l'apport de 
sédiments en suspension principalement pendant les travaux (en juillet et août ; lessivage 
des sols par la pluie pendant la construction du chemin d'accès, poussière de pierres 
venant de la carrière, sédiments provenant de l'excavation pour construire la clé, etc.). 
L'impact se fera aussi sentir pendant les quelques mois qui suivront, par un apport en 
sédiments provenant des matériaux excavés et déposés sur l'estran. Il s'agit toutefois d'un 
impact à durée limitée. Le projet pourrait affecter plus particulièrement les espèces qui 
fraient à l'automne, soit le Cisco de lac, le Grand corégone, le Saumon Atlantique et 
l'Omble de fontaine. 
 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................18 
  
Activité Enrochement 
Ressource Visuelle 
Valeur de la ressource Panorama 
Intensité  de l'impact Mineure 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Permanente 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

 
Effet visuel pour les marcheurs sur la batture et les touristes de croisières ou les passagers 
de bateaux (voiliers, etc.). Par contre, l'enrochement ne sera pas visible pour les résidents 
sur le sommet du talus, ce sera un impact positif parce qu'il y aura à moyen terme une 
reprise de la végétation lorsque la pente sera stabilisée, et donc un aspect moins dévasté. 
Les changements visuels apportés au paysage sont principalement engendrés par 
l’enrochement au pied du talus. Cet enrochement d’une hauteur d’environ quatre mètres 
(4 m) et d’une longueur d’un kilomètre (1 km) sera visible uniquement à marée basse 
mais compte tenu de sa composition qui s’apparente à la couleur et à la texture des 
pierres et des galets déjà en place, la capacité d’absorption du paysage est donc 
moyenne.  
 
La seconde intervention soit, la stabilisation avec empierrement, sera réalisée de façon 
discontinue en relation avec la végétation existante qui stabilise déjà le talus. Cette 
intervention contrastera avec la dynamique de ce paysage linéaire. Les changements 
visuels engendrés par cette intervention seront mineurs. 
 
En ce qui a trait au chemin d’accès, celui-ci n’aura pas d’impact visible puisque le nouvel 
accès utilise un chemin existant sauf à proximité de l’enrochement. À cet endroit, le 
chemin d’accès rejoint la batture avec un angle de sorte que la végétation du talus sera en 
arrière-plan, ne créant pas d’ouverture visuelle. 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................19 
  
Activité Écrêtement du sommet du talus 
Ressource Géomorphologie 
Valeur de la ressource Zone de décrochements 
Intensité  de l'impact Forte 
Étendue de l'impact Locale 
Durée de l'impact Permanente 
Importance de l'impact Positive 
Mesures d'atténuation applicables  -  
Impact résiduel Positif 
 
Description 

 
L’écrêtement du sommet du talus constituera une source de sédiments. Il a été remarqué 
que la végétation reprend très rapidement dans le talus. 
 
À la lumière de cette observation, l’écrêtement devrait produire, sur l’enrochement en bas 
de talus, une accumulation de matériaux meubles mêlée à des débris de végétaux. Cet 
amalgame devrait favoriser la reprise de la végétation au pied du talus. 
 
Comme le talus ne sera plus sapé à la base, sa stabilité devrait permettre une reprise 
rapide de la végétation. 
 
Ce sera un impact positif parce qu'il y aura stabilisation de la pente et réduction des 
décrochements. 
 
Par contre, le maintien des drains qui sortent du talus continuera à créer un certain 
ravinement du talus. La modification des drains fera partie de l’entente entre la 
Municipalité et les riverains. 
 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................20 
  
Activité Écrêtement du sommet du talus 
Ressource Végétation 
Valeur de la ressource Strate arborescente d'essences communes 
Intensité  de l'impact Moyenne 
Étendue de l'impact Ponctuelle 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables 12 
Impact résiduel Négligeable 
 
Description 

 
L'écrêtement du sommet du talus fera disparaître une bande d'environ 3 m de végétation 
(arbres et arbustes) en certains endroits seulement. Toutefois, la végétation pourra 
reprendre à moyen terme avec la stabilisation de la pente. 
 
L’application uniquement aux gros arbres susceptibles de créer un poids sur les sols en 
surplomb (mesure 12) devrait réduire efficacement cet impact. 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................21 
  
Activité Écrêtement du sommet du talus 
Ressource Usages 
Valeur de la ressource Aire d'utilisation par les résidents 
Intensité  de l'impact  - 
Étendue de l'impact Ponctuelle 
Durée de l'impact Permanente 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables 10 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

 
L'écrêtement du sommet du talus n'éliminera pas le danger d'un mauvais usage des 
terrains à proximité du rebord. Il y aurait lieu de mettre en place un outil réglementaire 
municipal visant à ne permettre aucun ouvrage ou bâtiment qui puisse créer une charge 
supplémentaire sur le sol (mesure d’atténuation 10). 
 
 



 

 

Fiche d'évaluation d'impact..............................................................................22 
  
Activité Écrêtement du sommet du talus 
Ressource Visuelle 
Valeur de la ressource Zone panoramique 
Intensité  de l'impact Faible 
Étendue de l'impact Ponctuelle 
Durée de l'impact Temporaire 
Importance de l'impact Mineure 
Mesures d'atténuation applicables  - 
Impact résiduel Mineur 
 
Description 

 
L'écrêtement du sommet du talus enlèvera une bande de végétation créant des 
ouvertures visuelles pour les observateurs en bateau. Par contre, il y aura un certain 
aspect positif parce qu'il y aura moins de débris d'arbres déracinés et tombés en bas de 
talus. 
 
La végétation présente au haut du talus sera éliminée à certains endroits mais ces 
changements visuels ne seront pas significatifs compte tenu de la présence des arbres sur 
le plateau, à arrière-plan et même dans le talus. Ces arbres serviront dans ce dernier cas 
d’avant-plan aux surfaces déblayées et ensemencées. Celles-ci pourront être 
revégétalisées avec une strate arbustive qui contribuerait à l’intégration au paysage de 
cette intervention de protection. Les séquences seront donc entrecoupées en parcelles 
boisées et secteurs en ravinement qui contribueront à son absorption au paysage et 
engendrera des changements visuels mineurs. 



 

 
APPENDICE 11 

 
 

SYNTHÈSE DES IMPACTS 
DU PROJET SUR LE MILIEU 

 
 



 Tableau 5.1 Synthèse des impacts du projet sur le milieu     
No 

Fiche Source d'impact Milieu affecté Description Valeur de la ressource Importance 
de l'impact

Mesure 
d'atténuation Impact résiduel 

1 Organisation du 
chantier 

Qualité des eaux Risque de déversement 
d'hydrocarbures dans les cours 
d'eau 

Ruisseaux drainant les terres 
agricoles 

Moyenne 1-2-3-11 Mineur 

2 Transport et 
circulation 

Qualité des eaux Risque de déversement 
d'hydrocarbures dans les cours 
d'eau 

Ruisseaux drainant les terres 
agricoles 

Moyenne 1-2-3-11 Mineur 

3   Circulation locale Augmentation de la circulation 
lourde - zone d'intervention 

Peu de circulation locale Moyenne 5 Mineur 

3a   Circulation locale Augmentation de la circulation 
lourde - Carrière / Zone interv. 

Circulation locale importante Mineure   Mineur 

4   Milieu humain Nuisances Zone de villégiature Moyenne 4-7 Mineur 
4a   Milieu humain - 

régional 
Nuisances Routes et rues avec trafic 

lourd 
Moyenne 4 Mineur 

4b   Milieu humain - zone 
d'interv. 

Nuisances Zone de villégiature Moyenne  4 Mineur 

4c   Milieu humain - zone 
d'interv. 

Modification de la qualité de vie Zone de villégiature Moyenne  4 Mineur 

5   Usages du milieu Nuisances 2 gîtes du passant Mineure   Mineur 
9 Chemin d'accès Végétation Perte de végétation Végétation arborescente Négligeable   Négligeable 
14 Enrochement Géomorphologie Réduction de l'érosion Escarpement Positif   Positif 
15   Courants et sédimentsRéduction de la sédimentation Plage de sable Mineure   Mineur 

16   Qualité des eaux Remise en suspension de 
sédiments 

Zone d'accumuation Mineure   Mineur 

17   Végétation littorale Risque de perte de végétation 
littorale 

Végétation éparse Mineure   Mineur 

17a   Oiseaux Dérangement des oiseaux 128 espèces Mineure   Mineur 
17b   Poissons Apport de sédiments Circulation interzonale Mineure   Mineur 
18   Visuel Modification du paysage Panorama Mineure   Mineur 
19 Écrêtement du 

sommet du talus 
Géomorphologie Réduction des décrochements Maintien du talus Positif   Positif 

20   Végétation Perte de végétation arborescente Strate arborescente 
d'essences communes 

Mineure 12 Négligeable 

21   Usages du milieu Réduction de l'espace utilisable 
par les résidents 

Aire d'utilisation par les 
résidents 

Mineure 10 Mineur 

22   Visuel Modification du paysage Zone panoramique Mineure   Mineur 
'*  Les mesures d'atténuation sont décrites à la section 5.2 du rapport.     
 



 

 

 

 
APPENDICE 12 

 
 

MESURES D’ATTÉNUATIONS 
 



 

Les mesures d'atténuation 
 
Pour chacun des impacts moyen ou fort, nous proposons des mesures d'atténuation qui 
devraient réduire les impacts de façon significative de sorte que les impacts résiduels soient 
par la suite acceptables.  
 
Les mesures d'atténuation sont décrites uniquement dans cette section du rapport pour 
éviter des répétitions dans le texte. 
 
Mesure 1 
Utilisation de produits absorbants en cas de fuite d'hydrocarbures. 
 
Mesure 2 
Établissement d'une liste téléphonique des intervenants à contacter rapidement lors de 
déversements importants. 
 
Mesure 3 
Utilisation d'huile végétale dans les cylindres de la machinerie devant circuler au niveau de 
la zone d’estran. 
 
Mesure 4 
Limitation de l'horaire des travaux de 7 h à 19 h. 
 
Mesure 5 
Utilisation d'une signalisation adéquate pour la circulation locale. 
 
Mesure 6 
*  cette mesure a été éliminée 
 
Mesure 7 
Utilisation d'abat-poussière sur le chemin d'accès lors de périodes sèches. 
 
Mesure 8  
*  cette mesure a été éliminée 
 
Mesure 9 
*  cette mesure a été éliminée 
 
Mesure 10 
Restriction dans la réglementation sur le zonage interdisant toute construction dans une 
bande de terrain de 6 m de largeur à partir de la crête du talus. 
 
Mesure 11 
L’approvisionnement en carburant de la machinerie se fera sur un site délimité dans le 
secteur du chemin d’accès. 
 
Mesure 12 
Enlèvement des gros arbres seulement et de la partie de tourbe maintenue en surplomb.  


